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SOCIÉTÉ. Les bonnes habitudes qu’ont prises les Français 
pendant les grèves
Cela fait plusieurs mois 
que les Français sont en 
grève contre la réforme 
des retraites. Ce mardi 7 
mars, c’était la sixième 
journée de mobilisa-
tion. La grève est par-
fois difficile à supporter 
et a bouleversé la vie de 
beaucoup de Français, 
mais présente-t-elle 
seulement des inconvé-
nients ?

Ce mardi 7 mars, c’était la 
sixième journée de mobilisation 
contre la réforme des retraites. 
Cette grève a réuni de nom-
breux Français et a touché 
de plus en plus de secteurs. 
Transport, électricité, éner-
gie, écoles… étaient en grève 
cette semaine. Le quotidien des 
Français a été bouleversé ces 
derniers mois avec les mouve-
ments de grève. Cette journée 
noire de mardi nous l’a une 
fois de plus montré. Au pre-
mier abord, cette grève qui 
perdure semble présenter des 
inconvénients, causer des gênes 
aux Français, mais des points 
positifs semblent importants à 
souligner.

Les Français 
marchent plus

La première habitude qu’ont 
prise la majorité des Français 
est de s’être mis à la marche. 
Avant les grèves, la voiture 
restait le moyen de transport 
principal, suivi de la marche à 

pied, du rail, du bus et du vélo. 
Pendant les grèves, le moyen de 
transport préféré des Français 
est la marche à pied. En effet, 
en période de grève, les trans-
ports sont en mode pause alors 
il faut trouver des solutions et la 
première alternative lorsqu’on 
est proche de son travail est de 
marcher. Certains ont même 
parfois marché trois heures et 
plus pour rejoindre leur lieu de 
travail, puisque les moyens de 
transport ont été pris d’assaut 
et les VTC ont augmenté leurs 
prix. À Paris, en moyenne, il faut 
une demi-heure pour se rendre 
à un rendez-vous par les trans-
ports, quel que soit le moyen de 
transport, 30 à 50 minutes de 
plus. À pied, ça représente une 
heure. Finalement, on peut se 
demander s’il n’est pas mieux 
de marcher ! En plus, la marche, 
c’est bon pour la santé. Tous 
les médecins vous diront que 
marcher deux heures par jour 
est un minimum pour limiter 
durablement le risque de mala-
dies cardio-vasculaires et éviter 
la prise de poids. En 2017, une 
étude menée par Opinion Way 
et l’Ifres avait montré que les 
Français n’atteignaient pas ce 
palier et faisaient en moyenne 
7 889 pas quotidiennement.

Se déplacer en vélo

La marche est donc un bon 
moyen de se rendre au travail 
ou à ses rendez-vous tout en 
prenant soin de son corps. Pour 
ceux qui n’aiment pas marcher, 

le vélo est aussi une bonne solu-
tion !

Le vélo est aussi un bon 
moyen pour se déplacer. À Pa-
ris, par exemple, la mairie avait 
posé une cinquantaine de cap-
teurs sur les pistes cyclables afin 
de voir l’augmentation ou non 
du trafic. Grâce à ces capteurs, 
la mairie a pu constater un dou-
blement, voire un triplement du 
trafic. Le phénomène n’est pas 
aussi probant sur l’ensemble du 
territoire national, même si on 
note un regain d’utilisation. 7 
% utilisaient le vélo avant la 
grève. 13 % des personnes 
se déclarant impactées par les 
grèves ont davantage utilisé le 
vélo depuis le début du mouve-
ment et plus d’un tiers d’entre 
elles projettent de maintenir 
leur utilisation dans le futur. 
Si le vélo et la marche à pied 
sont les solutions trouvées par 
de nombreux Français, d’autres 
optent pour le trajet commun.

Se déplacer à  
plusieurs

Le covoiturage c’est l’expé-
rience de partager un trajet 
avec d’autres personnes. Plu-
sieurs plateformes proposent 
depuis plusieurs années des 
prestations de covoiturage 
simples et rapides. Parmi elles, 
on peut retrouver Karos, BlaBla-
Car ou encore Klaxit. Karos, par 
exemple, est une application 
spécialisée dans les trajets do-
micile-travail, leader en Île-de-
France. Elle réalise actuellement 

plus de 40 % des trajets courts, 
devant Klaxit et BlaBlaCar Daily. 
Tom Attias, responsable de la 
communauté d’utilisateurs chez 
Karos, note effectivement une 
belle augmentation du nombre 
d’utilisateurs : « En janvier et 
février 2023, nous constatons 
une croissance de 500 % de 
nos nouveaux utilisateurs, 
comparés à l’année der-
nière, à la même époque. 
L’effet des grèves pousse de 
nombreux Français à cher-
cher des alternatives, mais 
aussi et surtout l’effet de la 
prime. Concernant la grève 
du 7 mars, nous avons enre-
gistré une hausse de 70 % 
des volumes de demandes 
de covoiturages comparés 
à une journée normale  ». 
Pour pousser les gens à covoi-
turer, Karos distribue une prime 
covoiturage depuis le 1er jan-
vier 2023. Cette prime de 100 
euros a été mise en place par 
le gouvernement pour inciter 
au covoiturage courte distance.

Le covoiturage fait l’objet de 
plusieurs idées reçues, pour-
tant, il présente de nombreux 
avantages. Avec le covoiturage, 
vous pouvez augmenter votre 
pouvoir d’achat, participer à 
l’amélioration de la qualité de 
l’air, vous déplacer plus libre-
ment, améliorer la convivialité 
dans les transports du quoti-
dien… Même si de plus en plus 
de Français utilisent le covoi-
turage en période de grève, il 
faut encore qu’il se développe 
davantage. Lorsqu’il n’est pas 
du tout possible de se déplacer, 

il est possible de télétravailler, 
dans certaines entreprises.

L’assouplissement 
du télétravail

Le télétravail a commencé 
à se démocratiser en France 
au début de la crise sanitaire 
et il a perduré dans le temps. 
Cette nouvelle forme de tra-
vail à domicile, qui existe depuis 
plus de dix ans, a toujours eu 
du mal à se développer, mais 
la crise sanitaire a poussé 
son développement. Encore 
aujourd’hui, de nombreuses 
entreprises autorisent le télétra-
vail. Pendant les mouvements 
de grève, c’est effectivement 
une bonne solution pour ne pas 
se déplacer. La grève a donné 
un formidable coup d’accéléra-
teur au télétravail qui pourrait 
concerner près de 10 millions 
de salariés en France. Les entre-
prises, comme les salariés, se 

sont aperçus que le télétravail 
pouvait être très performant. 
C’est également un énorme 
gain de temps, puisqu’aucun 
temps de trajet n’est à prendre 
en compte. Même si le télétra-
vail s’est fortement développé 
un peu partout en France, 
certaines entreprises n’en font 
pas. Pendant les grèves, il faut 
donc trouver d’autres solutions, 
alors pourquoi pas opter pour 
la marche à pied, le vélo ou le 
covoiturage.

À travers cet article, vous 
l’aurez remarqué, les habitudes 
ont bien changé depuis le dé-
but de la grève. Finalement, ces 
habitudes sont plutôt bonnes 
dans l’ensemble d’un point 
de vue économique, social 
et même environnemental. 
Alors, après les mouvements 
de grève, pourquoi ne pas gar-
der ces bonnes habitudes au 
quotidien ?

• Ouiza BOUHEDDI

Vélo, marche à pied, télétravail, covoiturage se sont dévelop-
pés pendant les grèves. Pixabay

RÉFORME DES RETRAITES Le Sénat vote le report de l’âge  
de départ à 64 ans
Peu après minuit ce mercredi 8 mars 2023, le Sénat a voté le décisif article 7. Le vote reportant de 62 à 64 ans l’âge de départ 
a été acquis par 201 voix contre 115.

C
’est une première étape 
de franchie. Peu après 
minuit ce mercredi 8 

mars 2023, le Sénat a voté le 
décisif article 7, reculant l’âge 
de départ à la retraite à 64 ans.

Salué par quelques applau-
dissements à droite, le vote 
reportant de 62 à 64 ans l’âge 
de départ a été acquis par 
201 voix contre 115, sur 345 
votants. « Je me réjouis que 
les débats aient permis de 
parvenir à ce vote », a tweeté 
Elisabeth Borne.

Des tensions entre 
sénateurs

Silencieuse depuis le début 
de l’examen du texte, la majo-
rité sénatoriale a sorti sur cet 
article l’artillerie lourde du 
règlement pour accélérer les 
débats face à « l’obstruction » 
de la gauche. Celle-ci s’est indi-
gnée d’un « coup de force ».

« La prétendue sagesse du 
Sénat en a pris un coup », a 

critiqué la cheffe des sénateurs 
communistes Eliane Assassi. 
« Jamais nous n’accepterons 
que vous mélenchonisiez le 
Sénat », a rétorqué son homo-
logue des Républicains Bruno 
Retailleau.

Les débats à la chambre 
haute reprendront jeudi à 10 
h 30 autour d’un amende-
ment polémique du président 
du groupe Les Républicains 
au Sénat qui plaide pour que 
l’extinction progressive des ré-
gimes spéciaux, votée à l’article 
2, s’applique aux salariés déjà 
en poste.

Il reste encore du 
chemin

Mais la réforme des retraites 
a encore du chemin à faire. En 
effet, le vote d’hier n’est pas 
définitif. Sénateurs et députés 
doivent tomber d’accords sur 
une version commune en com-
mission parlementaire.

Elisabeth Borne compte sur 
un vote des Républicains pour 
éviter d’utiliser l’article 49.3 

(adoption d’un texte sans 
vote), qui serait perçu comme 

un passage en force. D’autant 
que, de l’aveu même d’Olivier 

Véran, le projet « n’emporte 
pas l’adhésion d’une majo-
rité de Français ».

Chez LR, des dissensions per-
sistent, alimentées par une ren-
contre mercredi entre le député 
Aurélien Pradié et le leader de la 
CFDT, Laurent Berger. Celui qui 
a récemment perdu son statut 
de numéro 2 refuse toujours 
de voter en l’état le texte « qui 
pénalise les travailleurs ».

La majorité saura-t-elle se 
montrer unie ? Ne pas voter 
la réforme serait « déloyal », a 
prévenu sur Franceinfo la prési-
dente de l’Assemblée nationale, 
Yaël Braun-Pivet, à l’intention 
des élus macronistes récalci-
trants.

C’est sans compter sur la 
contestation sociale. Ce mardi 7 
mars 2023, de nombreux Fran-
çais ont montré leur opposition 
à la réforme des retraites en 
descendant massivement dans 
les rues. Le vote est une chose, 
l’adhésion en est une autre.

De nouveaux rassemblements contre la réforme se dérouleront ce samedi/ Archives/Romane Chevaliez - 
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